
En tant que trésorière ( par interim ) de la Fédération, je me suis rendue au siège hier pour 
consulter les documents comptables et les justificatifs de paiment des dépenses du président 
Stephane Escafre pendant le Championnat de France d'Agen et suite aux interrogations de 
plusieurs membres du Comité Directeur après les propos tenus par Christophe Philippe dans sa 
lettre de démission, par Diego Salazar et par Jérôme Valenti.

Concernant les frais de restauration :

Les frais de restauration, payés par la carte fédérale au cours de ces 9 jours représentent bien la 
somme de 1246,2 euros ( proche donc de la somme de 1300 avancée ). Ces frais se répartissent 
en 7 repas et 30 couverts avec le détail suivant :
- 13 août : 4 couverts : 125,50 euros ( Stephane Escafre, Georges Bellet, Jordi Lopez, Erick 
Mouret ) 
- 15 août : 4 couverts : 121,50 euros ( Stephane Escafre, Georges Bellet, Jordi Lopez, Erick 
Mouret )
- 16 août : 4 couverts : 165,30 euros ( Stephane Escafre, Georges Bellet, Jordi Lopez, Erick 
Mouret )
- 17 août : 4 couverts : 319 euros ( Stephane Escafre, Georges Bellet, Jordi Lopez, Erick Mouret )
- 18 août : 4 couverts : 152,40 euros ( Stephane Escafre, Jocelyne Wolfangel, Claude Wolfangel, 
Eric Le Roll )
- 20 août : 5 couverts : 178 euros ( Stephane Escafre, Georges Bellet, Jordi Lopez, Erick Mouret, 
Joelle Mourgues )
- 21 août : 5 couverts : 184,50 euros ( Stephane Escafre, Georges Bellet, Jordi Lopez, Erick 
Mouret, Joelle Mourgues )
J'ai également demandé des précisions sur l'utilisation des sytèmes de tickets et de restaurants 
partenaires comme évoqué par Diego dans son mail ( système mis en place sous l'ère Laurent 
Verat ). Les salariés disposent lors de ces championnats de deux possibilités :
- soit ils utilisent les tickets négociés par la Fédération ( sachant que les tickets sont facturés 
seulement si ils sont utilisés)
- soit ils mangent dans des restaurants de leur choix, pour un montant de 20 euros forfaitaire par 
repas, soit 40 euros par jour
- A cause du rythme effréné du Championnat, les salariés ont rarement le temps de déjeuner le 
midi et de tradition, la Fédération prend donc en charge le cumul des deux repas sur le repas du 
soir. Je précise que c'est une pratique courante et non la première fois! Pour information, le 
Président lui n'a en "théorie" aucune limite de budget. J'ai pris le parti de considérer que Stéphane 
bénéficiait du même montant soit 20 euros par repas ou 40 euros par jour.
Les repas du 13/15/16/20/21 août ne posent donc aucune question supplémentaire. Un simple 
calcul comptable permet de voir que la Fédération a même économisé de l'argent. En effet, un 
repas à 4 couverts peut aller jusqu'à 160 euros et un repas à 5 jusqu'à 200 euros.
Le repas du 17 août au soir est un repas qui dépasse effectivement le budget d'un montant de 159 
euros. Stephane précise qu'il s'agit d'un repas de remerciement de salariés qui oeuvrent sans 
compter pendant le championnat et qui ne facturent pas d'heures supplémentaires.
Le repas du 18 août au soir est un repas qui réunit le Président, la directrice des féminines de la 
Fédération et un chargé de mission de la Fédération. La prise en charge de ces trois personnes ne 
souffre d'aucune contestation. Il en a d'ailleurs toujours été le cas pour les bénévoles exerçant des 
responsabilités à la Fédération. En revanche, le repas de Claude Wolfangel n'est pas payé par la 
Fédération, il sera déduit de la prochaine note de frais de Jocelyne. Une pratique que l'on ma dit 
courante ces dernières années.
Je tiens à préciser que sur les 9 jours de Championnat, Stéphane n'a payé que 7 repas avec la CB 
fédérale. Il aurait pu bénéficier d'une prise en charge sur 18 repas ( 9x2 ). Ses frais de bouche sur 
Agen s'élèvent donc à 7x40 = 280 euros. Ils auraient pu etre en théorie de 360 euros.

Concernant les frais d'essence :



Sur ce point, le delta entre les sommes avancées ( plusieurs centaines voire milliers d'euros ) est 
très important. Pour le mois d'Aout, les frais de plein d'essence se sont élevés à 236, 64 euros, 
découpés comme suit :
- le 3 août : 29,97 euros
- le 4 août : 50,50 euros
- le 11 août : 60,50 euros
- le 14 août : 50, 29 euros
- le 16 août : 45,38 euros
Cela représente le trajet entre la fédération et Agen et des déplacements sur place, comme un 
aller retour à Toulouse pour récupérer un représentant de Chessbase.
Concernant le harcèlement des salariés :
Comme beaucoup d'entre vous, je déplore la démission de Christophe Philippe et je prends au 
sérieux les accusations de harcèlement à l'encontre du Président ou du Bureau ou du Comité 
Directeur. Je crois que cette fédération ne peut fonctionner que si un climat d'apaisement règne.
Je me suis donc entretenue avec les salariés à propos de la situation ou de pressions éventuelles 
qu'ils pourraient subir, comme sous entendu par le dernier mail de Diego.
Je les ai invité à contacter directement le Comité Directeur et à ne pas hésiter à nous faire part de 
leur ressenti. J'espère qu'ils le feront en toute confiance. Pour cela, je rappelle qu'il est important 
que la confidentialité de nos échanges demeure.

J'espère vous avoir apporté des éléments factuels précis et important. Vous le savez, je suis 
engagée auprès de Stéphane pour les prochaines élections, c'est pour cela que je n'ai fait aucune 
récupération politique des montants et que je vous les livre en toute transparence. Je vous laisse 
en faire votre propre interprétation.
Je reste à votre disposition si vous avez des questions,

Bonne journée à tous,

Mélanie Verot


